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PKEFACE.
Le Commerce fait l'importance et lu splendeur des Etats.

Il est Pâme comme la richesse des nations. C'est donc un
objet qui doit intéresser fortement les Cannciiens, et leur

faire apprécier les immenses avantages qu'en retirent les

autres penples du nouveau monde. C'est au Commerce que
les Etats-Unis sont redevables d€ leur splendeur. C'est au

Commerce que l'Angleterre doit toute son importance. En-
fin c'est au Commerce que tant de peuples doivent leur état

de prospérité. ?i le Commerce est d'un intérêt si vital, il

importe donc aux Canadiens de s'y livrer avec ardeur, de
profiter de ses cjrands avantages, et de promouvoir ainsi l'a-

vancement du Canada sous le rapport de la prospérité et des

richesses.

L'intérêt particulier du nt'gociant dépend non seulement
de son habileté dans les aflaires commerciales, mais encore

de la régularité avec laquelle sont tenus ses Livres de
Comptes. Il est donc nécessaire que le négociant connaishe

la tenue des Livres pour avoir toujours un état clair de ses

affaires.

Le désir de me rendre utile à tous mes compatriotes, m*a
fait saisir l'occasion où la nécessité d'un Traité Frant^ais sur

la Tenue des Livres requiert la rédaction d'un ouvrage de ce

genre, pour publier ce Traité que j'ai rédigé pour la Classe

Mercantile. J'ôso donc offrir, avec confiance, à Messieurs

les Marchands, le premier ouvrage de ce genre qui ait ja-

mais été publié dans le Canada, tout en les priant d'avoir,

pour moi, toute l'indulgence possible, et de m'avertir charita-

blement des erreurs qui pourraient s'être glissées dans cet

ouvrage, afin que je puisse les rectifier dans une seconde

édition, si toutefois les faveurs et Tindulgence de celte classe

intéressante de la Société nécessitent un jour cette nouvelle

édition.

JOS. LAURIN.
Québec, 12 Décembre, 1837.
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INTRODUCTION.

L'art de tenir des notes exactes et en bon ordre de toutes

les affdires d'un négociant, est appelé îa Tenue des Livres^

parce que ces notes sont écrites sur diiférens livres.

Avant de donner les règles et les principes généraux de la

Tenue des Livres, j'ai cru nécessaire d'expliquer la manière
de dresser les Reçus, les Billets, les Lettres de Change et

quelques Comptes spéciaux qui se rencontrent ordinairement

dans les aflaires du Négoce. Afin que le Lecteur en com-
prenne plus aisément la nature et l'usage, je les ai placés dans

une partie séparée des Transactions qui composent les

Livres qui suivent cette Introduction.

L REÇUS.

Un Reçu est un écrit par lequel on reconnaît avoir reçu

une Somme d'argent ou un Billet en règlement d'un Compie.
La manière ordinaire de dresser ces Reçus, est donnée dans
les Formules suivantes.

FORMULES DE REÇUS.

Québec, 12 Avril 1837.

Reçu de Mr. Charles Tancrède, la Somme de vingt-trois

Louis, quinze chelins et six deniers courant, pour eflets ven-

dus et livrés.

£2^ 15 6 Ct.

GEORGE PANCRASSE.

Montréal, 1 Mai 1837.

Reçu de Jules Lagrange, Ecuyer, la somme de cent-vingt

Louis, neuf chelins et quatre deniers courant, pour effets prii

à mon Magasin.

* £120 9 4 Ct.

RICHARD BRECOURT.
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11. BILLETS.

Un Billet est un ucrit contenant une promesse, par une

personne de payer aune autre personne ou h son ordre, une
certaine somme d'argent dans un temps spécifié.

Il doit y avoir au moins deux personnes concernées dans

chaque Billet, le Faiseur du Billet et TAcccpteur. Dans* le

]>remier Billet Euryalc l\Ioron est le Faiseur du Billet et

Th^oclc Juan ,& Cie sont les Accepteurs ou les personnes

qui paieront le Dillet lorsqu'il sera dû. Dans le second

Billet Edouard Rngotin est le Faiseur, et Jean Commandeur
l'Accepteur.

Lorsqu'un Billet est daté du 1er. Janvier, et payable dans

un mois après date, le terme ou le mois expire le 1er. Fé-
vrier ; et si un Billet est daté du 29, 30, ou 31 Janvier, et

payable dans un mois après date, le terme du paiement expire

le dernier jour de Février, qui, dans les années ordinaires,

se trouve le 28èmc. jour, et dans les années bissextiles le

29ème, jour.

Lorsqu'un Billet devient dû le Dimanche, ou un jour tie

Fête, il doit être payé le Samedi, ou le jour qui se trouve

avant la Fête. Un Billet daté du Dimanche n'est pas con-

sidéré comme valable.

Si un Billet n'est pas payable dans le lieu où réside l'Ac"

ccpteur, et qu'il n'y ait pas de maison particulière mention-

née dans le Billet pour le paiement, on doit ajouter, pour

son acceptation, le nom de la Maison où il entend le payer.

it

iSSE.

[837.

cent-vingt

effets prii

rRT.

FORMULES DE BILLETS-

£110 4 et.

Québec, 7 Avril 1837.

Dans deux mois après date, payez à mon ordre cent-dix

Louis et quatre cbelins courant, valeur reçue.

Messieurs Théocle Juan& Cie. ) EURYALE MORON.
Québec. ] Accepté par

THEOCLE JUAN, & Cie:

A 2
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Trois^Rivièrcs, 3 Janvier 1837.

£370 1 et.

Dans trente-trois jours après date, payez à Mr. Atlonin

Clermont ou ordre trois cent soixante-dix Louis, uu cliclin

et six deniers courant, valeur reçue.

EDOUARD RAGOTIN.

Mr. Jean Commandeur.") Accepté par.îean Commandf.ur,
Montréal. J p;ïyal)le chez Leblanc & Cie.

Banquiers,

Moatréal.

IIL LETTRES DE CHANGE.

Une lettre de Change est un ordre écrit par une personne

à une autre personne, la requérant de payer une certaine

somme d'argent à une troisième personne, ou à son ordre, et

à demande ou dans un temps spécifié.

C'est par le moyen des Lettres de Change, que l'argent est

remis ordinairement d'un pays à un autre. Il y a générale-

ment quatre personnes concernées dans une Lettre de
Change ; deux résidants dans le lieu où la Lettre est tirée, et

deux au lieu où elle doit être payée. Ainsi A. de Montréal,

doit à B, de Québec; et, au lieu de remettre l'argent spécifié

à B. il s'adresse à C. qui réside à Montréal, auquel D. de
Québec, doit. A. paie l'argent à C. et reçoit de lui un
billet adressé à D. pour payer le montant à B. ou à une
autre personne appointée par lui, qui l'envoie à son correspon-

dant B. avec un ordre que l'argent lui soit payé par D.

•A Mais il arrive souvent qu'il n'y a que trois personnes con-

cernées dans une Lettre de Change
;
par exemple, Richard

Boucau, résidant à Q,uébec, désire remettre une somme d'ar-

gent à Jean Chardon de Londres, et ayant George Dessein

pour débiteur à Londres, il adresse au dit Dessein un Billet

dans lequel il lui ordonne de payer la somme y mentionnée,

à Jean Chardon ou à son ordre.

1 I
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FORMULES DE LETTRES DE CHANGE. . ^

Québec, 20 Février, 1837.

£400 Sterling.

A trente jours (le vue, payez celte première de Clianiçe,

(laseconile et la troisième ne l'étant pas,) ù l'ordre de Mr.
Jean Chardon, la somme de Quatre-Cents Louis Sterlinir, va-

leur reçue,

RICHARD BOUCAU.

Accepté le 10 M,\\ pir George Dessein,
payable chez iVIartin SI Cio.

Mr. Geouge Dessein,

Londres.

î personne

le certaine

1 ordre, et

'argent est

générale-

Lettre de

st tirée, et

Montréal,

ni spécifié

quel D. de
de lui un
ou à une
correspon-

arD.
nncs con-

I, Richard
>mme d'ar-

ge Dessein

i\ un Billet

entionnée,

£150 Sterling,

Montréal,, C Mars, 1837.

A Uaance, payez à l'ordre de Messrs, Rosse, Amand et

Cie, cent-cinquante Louis Sterling, valeur reçue, et chargez-

la au compte de

JOS. DAMOUK.

Mr. Simon Tartufe,
Londres.

Accepté par Simon Tartufe,

payable chez Martin 4* ^Jc.

Le Terme d'un Billet change selon la volonté des parties,

ou la coutume des pays. (Quelques Billets sont faits pour

être payés à vue, d'autres après un certain nombre de jours ^
aprèà vue, ou après date, et quelques-uns à Usance,

IJsANCE est le temps ordinaire dans lequel les Billets sont

faits entre certaines places, tel que dans un, deux, ou trois.
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! moii nprè-î date ; et la double ou la demi-usanco signifia le

; ^ double ou la moitié du temps ordinaire. Si l'usance est un

I

'

moi», quinze jours sont alloués pour la demi-usance.
' Les jours de orace, sont un certain nombre de jours ac-

cordés, après l'expiration de Tépoque mentionnée dans bî

Billet. Ils varient selon la coutume des différentes places.

Tout Billet à vue doit être payé lorsqu'il est présenté.

La Formule de la seconde Lettre de Change ci-destis,

enseigne l'usage des liCttres de Change, et la manière de les

négocier.

Pour expliquer la transaction contenue dans la seconde

liGttre de Change ci-dessus, il faut supposer que Rosse,
Amand et C .. qui résident à Montréal, ont occasion de re-

mettre la somme à Londres, et de s'adresser à Jos. Damour
pour une Lettre de cette place. Jos. Damoiir voulant leur

aider, tire un Billet sur son débiteur ou banquier Simon
Tartufe. Kossc, Amand et Cie. en recevant le Billet, payez
la valeur à Diimour, l'envoient à leur créancier, supposons

A. B. de Londres, en écrivant d'abord sur le revers du

j
Billet.

Payez Mr. A. B. ou ordre,

ROSSE, AMAND et Cie.

*"
t écrit s'appelle endosscmsnt spécial. Lorsque A. B.

^

reç ù le Billet, il s'adresse à Tartufe, et lui demande à lo

! payer quand il sera dû ; Tartufe l'accepte et écrit au pied
du Billet,

—

Jiccepté par Simon Tartufe^ et il le livre à A.
B. qui demande paiement, ou en transporte la propriété à un

1
autre, en l'endossant de nouveau, et ainsi il passe de mains

' en mains par des endossemens successifs.

Jos. Damour est appelé le Faiseur du Billet, Rosse,
Amand et Cie. les Endosseurs, A. B. le Propriétaire, et Si-

mon Tartufe, VAccepteur.
Les Lettres de Change sont ordinairement faites selon le

,m cours de Targent des places où elles doivent être payées. Si
la somme est spécifiée d'après le cours d'argent de la place
où la F^ettre a été faite, le Taux du Change doit être men-

i

tionné ; ou la Lettre de Change doit être faite payable au
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Change Courant, qui, dans ce cas, est réglé entre les partief,

selon le taux qui prévaut, lorsque la Lettre de Change de-

vient due.

Pour sûreté contre les accidens ou les délais, les Mar-
chands font souvent en même temps trois ou quatre Billets,

tous de la même teneur et de la même date, qui sont appelés

Lettres de Change. Ces Lettres de Change sont transmises

par différents Vaisseaux ou Postes, et lorsqu^me de ces

Lettres est payée, les autres ne sont d'aucune valeur.

En faisant la .onde Lettre de Change, écrivez : ma pre-

mière et ma troisième rCciant pas payées.

En faisant la troisième Lettre de Change, écrivez : ma
première et ma seconde n'étant pas payées.

Lorsque les Marchands tirent des Billets sur une Maison
qu'ils supposent ne pas être disposée à contracter plus d'o-

bligations, ou dans le cas d'un accident arrivé à celui qui

doit l'accepter, comme une faillite ou un désapointement,

ils écrivent ordinairement au bas du Billet, ou sur un petit

morceau de papier y annexé, dans le cas de besoin^ adressez-

vous (supposons) à Alessî's. Drapeau et Cie, leurs correspon-

dons a la p) ce du paiement. Ceci prévient les dépenses et

la perte du > redit qui surviendraient, si les Billets étaient re-

tournés.

Lorsqu'un 3illet est fait après vue, comme dans la pre-

mière formu ; ci-dessu?, l'Accepteur marque la t!ute où il l'a

reçu, pour f :er le temps du paiement.

Les incid ns auxquels les Billets «ont sujets, après qu'ils

ont été liv îs par le Faiseur, sont l'Endossement, VAccepta-

tion, le Paieiu^nt et le Protêt.

^Endossement est ordinairement ^crit de travers sur le

revers du Billet. Il n^est pas nécessaire de mentionner la

place ni la date.

Uacceptation est un écrit au bas du B'ilet, comme dans les

Formules ci-dessus. Un Billet peut être présenté pour sou

acceptation aussitôt qu'on l'a en main ; et si la personne, sur

qui il est tiré, y inscrit t-on nom, eu tout autre écrit qu'elle

ne peut récuser ; c'est suffisant pour la forcer au paiement.

Si elle hésite à l'accepter, le propriétaire marque la date où
il a été prétfenfé, pour fixer le temps du paiement.
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Le Paiement d'un Billet doit être fait exactement lorsqu'il

est dû. Pour connaître lorsqu'un Billet devient dû, il faut

faire attention à l'usance et aux jours de grâce dans les dif-

férens pays. A Québec et Montréal, trois jours de grâce

5ont accordés.

Un Protêt est un acte en faveur du propriétaire d'un Bdlet.

Si un Billet est refusé lorsqu'il est présenté, ou lorsque le

paiement en est dû, il doit être protesté. Le Protêt est fait

par deux Notaires Publics ou par un Notaire en présence de
deux témoins ; le Protêt doit contenir une copie du Billet

;

il doit comporter que l'acceptation ou le paiement a été de-

mandé et qu'd a été refusé ; il doit aussi contenir la raison dit

refus, et une déclaration, que toutes les parties seront res-

ponsables de la valeur du Billet envers le propriétaire, avec
tous les frais. Si le propriétaire du Billet néglige de le pro-

tester le dernier jour de grâce, il perd son recours contre le

Faiseur du Billet et les Endosseurs, et il ne peut poursuivre

que l'accepteur pour le paiement.

LoPi^qu'un Billet est sur le point d'être payé, le proprié-

taire l'endosse, en écrivant son nom sur les rêver?, et chaque
endosseur est responsable du Billet. La personne, en faveur

de laquelle le Billet est fût, est le premier endosseur. Le
transport d'un Billet se fait de mains en mains ,• et dans le

cas'où le Billet serait prouvé mauvais, il s'en fait un transport

rétrograde dans le môme ordre que s'est fait le transport

progressif. Le j)ropriétaire, ou le dernier endosseur, de-
mande le principal et les frais à celui de qui il l'a reçu, et ce
dernier à un autre, et ainsi de suite jusqu'à ce qu'il parvienne
au Faiseur qui en est finalement responsable. Dans le cas
de défiance, le propriétaire doit poursuivre tous les endos-
seurs précédents et le Faiseur en même-temps.

IV. BILLETS PARTIELS.

Un Billet Partiel, est une Note de la quantité et de la va-

leur des effets vendus, qui est délivrée à l'acquéreur par le

vendeur, avec les effets vendus.

Lorsque le compte est une copie des effets vendus dans le
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expression,

mais si c'est une copie des effets vendus dans un temps passé,

on met Dt, à Jï. B. ou à ./^. B. Dt»

Lorsque les effets sont vendus en même temps, le lieu et

la date sont écrits à la tête du compte, comme dans la for-

mule suivante ; si les effets n'ont pas été vendus en même
temps, les différentes dates sont placées en marge.

Lorsqu'un Compte est réglé par argent ou par hilletf on met
un reçu au pied. JSi l'on reçoit un paiement partie], on
place la somme de ce paiement sous le montant du compte,
et on la soustrait d'icelui.

Dans un Compte d'effets vendus dans un temps pafsé, il

est suffisant d'exprimer seulement la date et la somme de

chaque Billet Partiel ; et de référer, pour les particularités, au

Compte qui a été envoyé avec les effets au temps de Tachât :

ceci s'appelle un Compte Général. Voyez la seconde For-

mule suivante.

Mb. Jean Beauchamp,

FORMULES.

Québec, 4 Mai 1837.

A Acheté de A. B.

20 Quintaux de Farine à 20s. ^'20

21 Lbs. de Sucre à Is. 110
13 Lbs. de The à 18s. Cd. 12 2 8

£33 3 8.

Québec,
Messrs. Joseph Froment et Cio.

1837, à A. B. Dt.

Janvier 4.—Pour Coton, un Billet de 3 mois au mon-
tant de £110 12 0.

—AVOIR—
Février 16.—Par votre acceptation de mon Billet de 3

mois pour A. B. AM16 12 6.

JACQUES SEIGLE.
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CONNAISSEMENT.

Un Connaissement est une déclaration contenant une re-

connaissance par le Capitaine d'un vaisseau, d'avoir reçu de
telle personne telle quantité d'effets ou marchandises, et de
les avoir chargés à bord de son dit vaisseau, avec promesse et

obligation de les transporter à tel lieu, et de les délivrer i
telle prrsonne. Cette déclaration doit être signée par le

Capitaine.

FORMULE DE CONNAISSEMENT.

Je, Achille Poisson, Maître après Dieu, de la Goélette

Virginie^ maintenant mouillée dans le Port de Québec, dans

^endroit appelé le Palais^ pour, du premier temps qu'il plaira

à Dieu d'envoyer, aller en droite roule au Port de Montréal,

reconnais et confesse îivoir reçu de Mr. Pierre Beaubec,

Marchand de Québec, et chargé dans le bord de ma dite Goé-
lette, sous le franc Tillac d'iceJle, trente quarts de Farine

1 le tout en bon ordre et bien conditionné,

p. B. I et marqué de la marque mise en marge, lesquels

effets je promets et m^oblige porter et conduire

dans ma dite Goélette^ sauf les périls et risques de la

Mer et de la Navigation, au dit lieu de Montréal, et

là les délivrer à Mr. Prisque Bonsecours^ Marchand^ en
me payant, pour mon Fret, la somme de vingt'quatre che-

lins, avec les avaries, selon les us et coutumes de la Mer.
Et pour ce accomplir, je m^oblige corps et bien, avec ma
dite GoëlettCf Fret et Apparaux d'icelle, En foi de quoi

j'ai signé trois Connaissemen'i d'une même date et teneur,

dont l'un étant accompli, les r^utres seront de nulle valeur.

Fait à Québec, le 6 Juin 1837.

ACHILLE POISSON,

COMPTE COURANT.
Un compte courant contient Tétat de nos Transactions

avec quelques personnes, disposé d'une manière circonstan-

ciée suv deux pages opposées, en la forme suivante : Doit

et Avoir.

H
12;

D
O
O
w
H
%
O

W
Q
W

O
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TENUE DES LIVRES.

f

m
• 1 •

s,

ai

EN PARTIE SIMPLE.

La Tenue des Livres est l'art d'enregistrer les occtirrences des
affaires d'un marchand, de manière à donner une claire perspec-

tive de ses aflaircs
;
par exemple, à lui faire connaître les sommen

qui lui sont dues, et celles qu'il doit.

Les Livres peuvent être tenus par Simple Entrée ou par Doit'

ble Entrée, La Simple Entrée s'emploie principalement dan»
les affaires qui se font en détail ; c'est la méthode la plus simple

et la plus concise pour les livres, mais ce n'ebt pas la plus parfaite,

car elle est défectueuse en quelques points essentiels.

La Simple Entrée sert principalement à enregistrer les transac^

tiens relatives au crédit, et pour cet objet, deux livres sont néce»«

Eajres, le Journal et le Grand-Livre.

Le Journal commence par un compte des sommes dues au Mar«.

chand, propriétaire du Journal, et un compte des sommes qu'il

doit ; ensuite suit le détail des effets vendus à crédit, et des effeti*

achetés à crédit, suivant leurs dates que l'on mentionne toujours

à la tête de chaque effet, mettant Doit avant le nom de la per-i

sonne à qui l'on vend, et Avoir avant le nom de celle de qui l'on

achète et la somme à la droite.

Ainsi si l'on vend des effets à crédit, on entre le nom de l'ache-

teur, en mettant Doit devant icelui, et ensuite l'on spécifie la

quantité des effets, leur nom et leur prix. Si l'on achète des ef-

fets à crédit, on entre le nom du vendeur, en m.ettant Avoir d-N

vant icelui, et ensuite l'on spécifie la quantité des eflëts, leur nom
et leur prix. De la même manière, si l'on donne de l'argent, il

faut mettre Doit avant le nom de la personne qui reçoit cet argent,

et ensuite mettre,/jo^^r montant d*argeni ; et si l'on reçoit de l'arr

gent, il faut mettre Avoir avant le nom de la personne qui donne
cet argent, et ensuite mettre, en argentpour montant. Si quelque*

dettes sont contractées ou liquidées en billets ou autrement, oi|

met Doit devant le nom de la personne qui tombe dans nos dettes,

et Avoir devant le nom de celle qui se décharge de nos dettes.

B,

Leï

ion

et

ticL

.1
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Le Grand-Livre contient un compte pour chaque personne

iivec qui Ton trafique à crédit, compte dans lequel les effets, qu'une

{[Personne reçoit de nou3 à créait, et ceux que nous recevons d'elle

aussi à crédit, sont placés sur deux pages qui se trouvent vis-à-vis

l'une de l'autre sur une même feuille *, les effets, que nous donnons

à crédit, se mettent sur la page à main gauche, et ceux que nous

recevons, ec mettent sur la page à main droite»

A la tô*e de chaque page, on met le nom de l'endroit où sont

tenus les Livres, et l'année. Le jour du mois se met dans une
rolonne étroite i la gauche de chacune page, et le mois à la gauche

du jour du mois. On met Doit devant le nom de la personne

que l'on écrit en gros caractère comme en titre ; on écrit ce

qu'elle a reçu, avec la date de la réception, sur la page à main
gauche, et Ton écrit, vis-à-vis, ce qu'elle a donné, avec le temps

où elle l'a donné, sur la page à main droite ; et la différence entre

les effets reçus et donnés, s'appelle Balance,

Outre ces livres, on tient ordinairement un livre t!Cargent, pour

entrer les sommes reçues et les sommes payées sur des pages

vis-à-vis les unes des autres ; un livre de jPac/urc5, dans lequel

on transcrit les comptes que notre Facteur nous envoie pour les

effets qu'il a achetés pour nous ; et un livre de i?e7/f/*, qui con-

tient la date du billet, les noms du Faiseur et de l'Accepteur,

le montant de la somme, et le temps où il se trouve dû. Ce livre

doit contenir aussi tous les billets qui nous sont dus, et que nous

devons.

Il est aisé d'établir, une fois l'an ou plus souvent, un étal

^es sommes qui sont dues au propriétaire des Livres, et de celles

qu'il doit ; d'après lequel, en taisant un inventaire des effets et de
l'argent qu'il a entre les mains, il connaîtra son propre capital

j

et en le comparant avec le capital qu'il avait a\i commencement
de l'année, il connaltm le profit ou la perte qu'il aura faite dans
•on commerce pendant l'année.

Le premier Journal ou Grand-Livre est intitulé A, et le second

B, et ainsi de suite. Les balances de comptes de chaque Grand-
Livre, fournissent des matières pour ouvrir de nouveaux Livres.

Les feuilles des Grands-Livres sont numérotées ainsi que les co-

lonnes du Journal ;et l'on tient un Répertoire pour le Grand-Livre
et le Journal, afin de sortir plus promptement les comptes par-

ticuliers.

il
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JOURNAL. (A)
*j«
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FARTXB snifipx.a.

Québec, 2 Janvier 1837.

Liste des dettes dues à Pierre Bel-

feuille, Marchand de Québec,
Jean Talon, de Montréal pour compte

Liste des dettes dues par '.^ dit

•Pierre Belfeuilie.

jA Charles Prudent, de Québec, £56
{A Jean Talon, de Montréal, 615
A Thos. Amand, des Trois-Rivières. 26 10

!:0

d.

143 10,_ji

t
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QUEBEC, 4 JANVIER 1837.

Avoir de Charles Croteau, de

Québec,

Par efietd,

Avoir d'Edouard Dongeon, de

Montréal,

Par elTets,

11

Doit George Bernard, des Trois-

Rivières,

25 verges de toile, à 4'S. 6d.

U
Doit Délie Godreault, de St. R'och,

1 paire de bas de soie noire, à 15s. JSO 15
3 paires de bas de soie blanche, à 14s. 2 2

1

1

16

Doit Pierre Fagot, de St. Antoine,

2^ verges de drap noir, 20s. 6d. £2 113
3| ditto ditto bleu à 24s. 4 10

18

Doit Délie Godreault,

7| verges de mousseline claire, à 15â«

33

57

10

5 6

12 6

217

1 3

12^ «
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QUEBEC, 20 JANVIER 1837.

Doit Mademoiselle Derby, de

Belœil,

2 grands shawh de soie, à 60s.

3 mouchoirs de soie, à 5s. 6d.

1 parasol, à dis. 6d.

21

£6
16 6

1 11 6

Avoir de PoUux Emoiid,de Nicolct,

Par effets,

oo

Doit Dlle. Lavine, de St. Roch,

5 verges de velours de soie, à21s. j£5 5

3 ditto de satin, à l5s. 6d. 2 6 6

10 diito de dentelle de soie, à 14s. 7
23

Doit Richard Saindou, de Québec,

1| verge de drap bleu, à 23s. £2 3 U
2^ vgs. de cordons de soie, à 30s. 15
2 ditto. de ruban, à îOs. 6d. 110
J ditto. de mousseline, à 10s. 6d 7 10^

27
Avoir de Dlle. Derby,

Par argent,

27
Doit Henry Rouleau, de Montréal,

15 verges de point, à 2s. 5d.

33 dito de serge, à Is. 8d.

Reçu à compte,

;ei 16 3

2 15

4 11 3

3

{^)

8

24

8

13

14 11

8

17

8

11

2
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8 8

24 13

14 Il 6

17

8 8

11 3

'

QUEBEC, 4 FEVRIER

Î2| Doit PoUux Emond,

1837,

(3)

Par un billet de Banque qui lui a été

remis au montant de j£23 2
Escompte accordé par lui, 1 17 6

5

Doit François Bureau, de Québec,

6 verges de drap bleu à 20s.

8 ditto diito brun à 20s. 6d.

6 ditto de sarcinet à 10s.
6

jee

8 4

3

Avoir de Richard Saindou,

Pour montant d'argent,

jEscomple accordé par lui,

I

10 -
3

I

Doit Charles Croteau,

£4 12

5

lEn argent

jEscompte accordé par lui

i

16

2 ! Avoir do Prince & Fléchier, de

I

Montréal^

£31
2 10

Par effets.

22

75
50

Doit Nicolas Rumeur, de St. Charles,

'â. de toile de Russie à 2s. 3d. j£8

). de serge à 2s. lld. 7
Emballage

8 9

5 10

2 5

26

Avoir de Dlle. Godreault,

En argent,

ditto.

24 19

jes 5
4 6

17 4

17

33 10

50 15

15 17

8| 9
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QUÉBEC, 3 MARS 1837.

1 Avoir de George Bernard,

En argent,

6 —

3

Doit Edouard Don(;eon,

Par un billot de Banque remis à lui à '

compte.
10

Doit George Bernard,

25 verces de grosse toile à la. 6d. JCl 17 6

30 de toile ouvr6c à Is. 4è'J. 2 1 3
If,

Avoir de François Bureau,

par argent reçu pour son compte, de J. H6nc.
20

Doit Pierre Wilbrod, de Longueuil,

6 paires de bas de coton à 4s. £i 4
6 ditto dilto de fil à 4s. 9d. 1 8 6

7 ditto de gants à 3s. 110
6 chapeaux à 8s. 10s. 6d. 12s. 14s.

16s. 17s. 3 17 6
22

2' Doit FrsTiÇoi-. Bureau,

1 douzaine do ''bripeaux, à 3s. 5s.

j78. 8s. 6d. 10;. G:!, l.^^s. 17s. 19s.

.21s. 23â. 24k. <)(i. 9Jh. chaque.

I
25 _—

.

2I Doit He;i,-v R< ./-"t 1,

20 verges dî bnor. 1^~. 6d.

lie CD'.:' ;23

|6 paires de crtl-î 'A ??s, 6d.

v<-'. —

£3 10

2 6

1 1

3; Avoir >h ^r

i25 vergf s th i--

nées à tl^<. iiù.

înneur,

y.u^yiiï(\ retour-

£2 16 3

!
- 12 1

: )A!6parlui 19 9

6 12

25

10

(i)

8

15

18 9

11

19

17

17
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REPERTOIRE

DU

GRAND-LIVRE A,

PARTIB BIMFXiS.

18

10

9

11

8 19

17

15 17

B
Bernard, George

Bureau, François

Balance.

C
Croteau, Charles

D
Dongeon, Edouard
Derby, Dlle.

E
Emond, Follux

F
Fagot, Pierre

Fol.

3

G
Godreauît, Dlle.

Lavine, Dlle

P
Prince & Fléchier

R
Rouleau, Henry
Rumeur, Nicolas

S
Saindou, Richard

W
Wilbrod, Pierre

Fol.

1

3

2

3

Wm
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(ilUND-LlVRE (A)

ïH'.n,
i

I J)o)r (.;iiAui,i:s Cuoti;au,

Marrt (i

ai

Doit Kixjuaui) Ddncîkon,
i*ar un billet (II? Haïuiiio,

Wnir liîilîinro mulii* au grand

livre* iiDuvi'aii,

Don' (îi:()iu;i: Rkrnaud,
Janvier l iPowr t»tVets,

JNKus lOVour Uitto,

Juavior l i IViu" cuois

ISlVlUviilAN

Jaa V ici U ! l\> UA* c iîo t5

,

fol

3

£
33

(1)
s.

10

4 25

32

1

4

57 5

d.

512' ô

3 ISi
__i_i

911^ 3

5 1::- C

Si «•> -y

r 71 1

I I

î I

81
^1

Févj

Mai

Janvil
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s.jd.

10

25 O'

32 5

57 51 6

5 1-2' ô

3îSJ
_j

'

9 11' 3
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1837.

1

Janvier

Janvier

Québec,
Par effets.

6

^lars 3

31

Février 26

;

Mars 31

::! ^ C
Janvier 26

PARTIE SIMPLE.

Avoir.

Montréal,

Par effets,

Avoir.

foll £
1 33

57

s.

10

d.

Trois-Rivières, Avoir,
Par argent,

Par balance portée au grand
livre nouveau.

St. Roch,
Par argent, &c.

Avoir.

St. Antoine, Avoir.
Par balance portée au gi-and

livre nouveau,

BeJœil,

Par argent,

Avoir.

9

3

8

12

18

11

8

6

9

6-
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PARTIE SIMPLE,

1837.

Janvier

JVIars

Fccvnoi'

j
Nicolet,

21 Par effets,

Avoir.

St. Roch, Avoir.
3 1 Par balance portée au grand

livre nouveau,

Québec,

6 Par argent.

Avoir.

[Mars

^lars

31

15

31

Montréal, Avoir.
Par balance portée au grand

livre nouveau.

Février 16

Québec, Avoir.
Par argent.

Par balance portée au grand

livre nouveau.

Montréal,

Par effets,

Avoir.

fol

2

4

2

24. 19

14 11

17

8 8

10

16

26

50

3

3

15

6

6
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1837.

Février 22

Mars

Mars

20

13

GRAND-LIVRE

Doit Nicolas Rumeur^
Pour efiets,

Doit Pierre Wilbrod,
Pour effets.

fol

3

Doit Balance
George Bernard, due à moi,

PiEHRE Fagot, ditto.

Dlle. Lavine, ditto,

Henry Rouleau, dilto.

François Bureau, ditto.

Pierre Wilbrod, ditto.

Montant des dettes dues à moiy

Pour effets, &c., dans le ma-
gasin d'après l'inventaire,

page 30.

Pour argent entre mes mains

d'après le livre d'argent,

page 33.

Total des dettes^ effets et argent,

1

I

2

2

2
3

je

15

(3)
s.

17
d.

11

3

7

14

8

16

7

57

83

271

412

18

1

11

8

3

11

14

6

1

9
3

6

3

6

3

21

"si

1

M

M

M(
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15

(3)
s.

fl7

11

3

7

14

8

16

7

57

18

1

11

8
3

9
3

6

3

6

11

14

83

271

412

21

5I

^29

PARTIE SIMPLE.
(3)

1837.
I

St. Charles,

Mars

Mars

Mars

Avoir.

28

31

31

Par argent et effets retour-

nés, &C. T'^-^t^r-'i.., ••;:j

Longiieuil, Avoir»
Par balance portée au grand

livre nouveau,

Balance ... Avoir.

Par Edouard Dongeon, due à lui.

Par Prince & Fléchier, ditto.

Montant des dettes dues par moi.

Par argent entre mes mains

au commencement de mes .

affaires, d'après le livre c

d'argent,

Profit net en trois mois.

fol

4 15

s.

17

d.

3

1

2

7

32
50

11

5

15

6

83

300

6

383

29

412 1

6

m
Je

> '1



':?

INVENTAIRE DES EFFETS
DANS LE MAGASIN.

31 Mars 1837.

Mouchoirs, 2 douz. et

Ditto. 1

Mousseline, 12 verges

Drap bleu, 7
Bas de coton, 12 paires

Bas de soie 5

Velours de soie, 15 verges

Soie fleurie 20
Satin 1/

Dentelle 10

Serge 10

Tavelle de soie 5^
Toile de Russie 25

au compte payé à Jean Brosse,

Ecrans et garde -cendres,

£ s. d. £. s. d.

2 à 8s. 9d. 18 5

4 18s. 6d. 1 4 8
Is. 8d. 1

16s. 5 12
3s. 9d. 2 5

10s. 6d. 2 12 6

15s. 11 5

I3s. 13

12s. 10 4
Ils. 5 10

7s. 3 10

6s. 6d. 1 14 H ••

le. 1 5
60 Sh

sin, comme
Brosse, 21 15

1 10 6

23 5 6

83 6 2h

CHECK
SUR LA BALANCE PRECEDENTE.

Ô©^—
Montant des dépenses au £ s d.

livre d'argent, 19 15 10
Escomptes.

Alloué à moi, jC4 7 6
do. par moi, 19 3

Montant des effets vendus, £» s. d»

Au journal, jeill 2

i

Do par argent, 41 5 10

Profit net,

2 18 3

16 17 7
29 11

li 18 6

Do en main
152 7 10
60 8

212 8 6
Déd«ction des effets

achetés 166 10

Gain total £45 18 6
i



31

(

.

£, s. (1,

60 8è

23 5 6

8r"6 2^

dus, £. s. d*

10

"^152 7 10
60 8

212 8 6

166 10

£45 18 6

1837.

Janvier

Février

Mars

PETIT LIVRE D'ARGENT.
Payé,

7
12

16

20

4
10

16

4
14*

120

26
29

Port d'une lettre

1 banc de moules à chandelles

1 voyage de charbon

Port de deux lettres

Entré au livre d^argent,

Transport d'effets

Port d'une lettre

Transport d'effets

Enti'é au livre d^argent^

£

1

8.1 d.

14

1

2

£ s. d.

13

9

8

Transport d'effets

Do do
Port de lettres

Transport d'effets

Do do

Eniî'é au livre (Pargenti

9

6

1 18 5

10
—— 16 1

10

2

5

6

3

9

10

9

1 1

N. B. On additionne les sommes an petit livre d argent, et

l'on porte le montant des dépenses au crédit du livre d'argent des

autres parts. Ainsi, dans le mois de janvier, la somme dépensée

comme ci-dessus est £1 18 5, que nous portons au crédit du
livre d'argent des autres parts à la fin de ce mois, comme au livre

d'argent suivant^ et ainsi des autres mois.
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LIVRE D'ARGENT.

1837.

Janvier i

27
31

Février

Mars

1

4
6

26

28

1

10

15

28
31

Doit. Argent. Reçu,

Par capital en main ce jour

Par Henry Rouleau, reçu en partie

Par ventes pour argent reçu ce mois

£
300

3

16

i

s.

1

d.

o

319

289
8

4
8

10

321

262
5

10

12

14

305

1 <**

Par balance du mois dernier

Par Dite. Derby, reçu en plein

Par Richard Sairidou, reçu en plein

Par Dlle. Godreault, reçu en plein

Par ventes pour argent reçu ce mois

13

8

12

5

9

6

6

8

14

12

1

15

3

Par Balance du mois dernier

Par George Bernard, reçu de lui

Par François Bureau, reçu à compte

Par Nicolas Rumeur, reçu en plein

Par ventes pour argent reçu ce mois

11

6

2

7

I

Ml



Reçu,

C s. d.

)0

3

16 1

19 1 2

89 13 6

8 8

4 12

8 5

10 9 6

321 8

262 14 11

5 12, 6

10 C)

12 1[

14. n) 2

3051 31 7

1837.

Janvier

33

LIVRE D'ARGENT.

Doit. Argent. Payé»

6

131

Février

Mars

4
10

28

Par fournitures pour magasin, payées à

Jean Brosse pour son compte
Par écrans et garde-cendres

Par petites dépenses faites ce mois

Par dépenses de maison do

Par balance en main, portée au mois

prochain

6

22

31

Par Pollux Emond, payé à lui en plein

Par Ciiarles Croteau, payé à lui en

plein

Pai dép'înses faites ce mois

Par dépenses de maison do

Par balance, au mois prochain

Par EdouaRl Dongeon, payé à lui en

plein

Par un, compte stationnaire payé à

Croteau

Par petites dépenses ce mois

Par dépenses de maison do»

Par balance en main

£

21

1

1

4

289

319

23

31

3

262

321

25

2
1

5

271

305

15

10

18

3

13

16

15

14

d.

6

5

9

6

2

1

11

8

10

12

1

1

6

^f^'l

%
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TENUE DES LIVRES.

8B00NDB PARTIS.

EN PARTIE DOUBLE.

i

La tenue des livres en partie double a pu long-temps paraître

inintelligible et confuse, parce ({u'clle ne reposait sur aucune règle

lixe ; mais aujourd'hui (|ue la théorie en est aussi*facile que cer-

taine, et (ju'elle est réduite au développement 'l'une seule idée,

d'une clarté et d'une simplicité inlinies, il ?i'y a (jue les per-

sonnes qui ne veulent pas s'en former cette idée qui peuvent y
trouver de l'obscurité.

Cette méthode généralement adoptée a un double objet pour
un négociant.

Le premier, de tenir tm compte par débit et crédit pour cha-

que personne avec laquelle il fait des affaires à terme, ce qui est

aussi l'objet de la partie simple.

Le second, de tenir déplus tm compte /;«/• débit et crédit pour
chaque nature d^effets qu'ail est susceptible de recevoir et de four-

nir, et pour ses profits et pertes.

Ainsi elle comprend les diverses parties de la comptabilité

générale d'un négociant, et en forme un seul tout qui n'est autre

chose que son compte courant général, divisé en autant de par-

ties séparées que la nature de ses opérations l'exige
;

parties qui

ont une correspondance immédiate les unes avec les autres, et,

se trouvant liées entre elles, se contrôlent mutuellement.

Pour tenir les livi*es en ])artie double avec facilité, il faut com-
mencer par se former une idée exacte de l'usage des comptes que

chaque négociant tient pour chaque nature d'objets dont il fait le

commerce, coiume pour chaque personne avec laquelle il fait

des affaires.

Trois registres sont nécessaires pour tenir les livres en partie

double.

Le premier est celui sur lequel on passe ou rédige en premier

lieu les articles exactement, comme ils doivent l'être au Journal

sur lequel ils sont copiés ensuite au net, mot à mot. On le nom-
me Brouillard,
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I

Le second, dont le précédent n'est que le brouillon, est la

base de tous les autres, doit être timbré, paraphé, et fait foi en
justice. C'est celui sur lequel il faut écrire jour par jour toutes

les affaires que l'on fait en débitant le débiteur, et en créditant

dans le même article le créancier. On le nomme Journal.
Le troisième est celui sur lequel on ouvre nu compte par dé-

bit et crédit à chaque individu, ou à chaque objet qui est débité

ou crédité au Journal ; et on porte, au débit et au crédit de ces

comptes, les sommes dont ils sont débités et crédités au Journal.

Ce troisième registre est vulgairement nommé Grand-Livre
ou Extrait, parcequ'il est ordinairement d'un grand format,

et parce qu'il est extrait du Journal.

Maito on s'en forme une juste idée lorsqu'on le considère

comme le com])te courant général de toutes les affaires inscrites

au Journal, puisqu'on les retrouve au Grand-Livre classées en
autant de comptes différens que la nature de ces mêmes affaires

l'exige.

Comme on le voit, cette méthode fait obtenir tous les résul-

tats d'une comptabilité générale parfaite, par le moyen le plus

simple.

En effet, en commençant chaque article du Journal par cette

formule : Tel doit à Tel, &c. toutes les affaires y étant ins-

crites par ordre de date comme la loi le prescrit, et y étant par

conséquent mêlées les unes avec les autres, on y distingue

cependant clairement ce que le négociant, auquel appartient le

Journal, a reçu en marchandises, en argent, en billets, ses profits

et pertes, comme aussi ce que chaque personne a reçu de lui et

lui a fourni à terme ; et c'est ainsi que l'on y prépare le dépouil-

lement et la classification des différens articles de débit et de crédit

qu'on y inscrit.

Classification qui s'opère ensuite jour par jour, lorsqu'on trans-

porte au Grand-Livre, au débit et au crédit de chaque compte,

les articles dont il est débité et crédité au Journal.

En un mot. Punique objet d"^étude qui appartienne en parti'

culier à la tenue des livres en partie double, au qui constitue

«a théoiie, se réduit à ce qui concerne la rédaction des articles

du Journal,

Du Journal.
Ou Théorie des écritures enpartie double.

On passe écriture de chaque affaire, sans exception, sur le



w

on, est la

t fait foi en

jour toutes

a créditant

JRNAL.

jte par dé-

iest débité

redit de ces

au Journal.

lAND-LlVRE

and format,

e considère

res inscrites

classées en

!mes affaires

as les résul-

oyen le plus

[lal par cette

I

y étant ins-

y étant par

y distingue

appartient le

ts, ses profits

;çu de lui et

ele dépouil-

it et de crédit

rsqu'on trans-

aque compte,

me en parti-

\qui constitue

des articles

Journal en partie double, en débitant rindividu ou le compte

général qui doit le montant de chacune, et en créditant, par le

même article, l'individu ou le compte général à qui ce montant

est dû.

On doit commencer chaque article du Journal par la formule

déjà indiquée: Tel doit à 7W, &c., c'est-à-dire par débiter le dé-

biteur, et créditer le créancier ; après quoi le reste de chaque ar-

ticle doit être une note pure et simple des circonstances de l'opé-

ration dont on passe écritures.

Il est donc évident que l'unique difficulté que puisse présenter

la tenue de livres en partie double se réduit à savoir trouver le dé-

biteur et le créancier des arlicles que l'on doit passer au Journal
;

c'est-à-dire, à savoir connaître quel est l'individu ou le compte gé-

néral qui doit être débité, et quel est celui qui doit être crédité en

même temps.

L'individu qui reçoit, ou le compte de l'objet que l'on reçoit, doit

être débité; et l'individu qui fournit, ou le compte de l'objet que
l'on fournit doit être crédité.

Le débiteur et le créancier, ou les débiteurs et les créanciers

d'un article étant une fois débités et crédités, Je reste ne doit

plus être qu'une explication pure et simple de l'affaire dont on
passe écriture.

Faisons maintenant l'appij^tion de cette théorie aux divers

usages de la pratique.

le,

Iption^ sur le

Pratique ou suite d'^exemples sur la manière de passer les

écritures au Journal.

ACHATS ET VENTES, ET NEGOCIATIONS DE BILLETS.

Premier Janvier, 1837.

J'ai acheté de Pierre 10 tonneaux de vin rouge à J£10 le ton-

neau
;
payables dans le couraùt, JSIOO

Dans cet exemple je vois que je reçois les marchandises que
j'achète ; donc, que le compte de marchandit3es générales doit être

débité. Je vois que Pierre me les fournit ; donc il doit en être

crédité. Je passe alors l'article au Journal, comme suit:

Marchandises générales doivent à Pierre jGlOO 0, pour 10
tonneaux de vin à Je 10 le tonneau, payable à 3 mois. JBIOO

#
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Du 2 Janvier.

J'ai acheté de Dupré vingt tonneaux de vin blanc, à JGIO,

payables en mon billet à son ordre, à six mois, JG200
Ici je vois que je reçois des marchandises ; donc le compte de

marchandises générales doit être débité. Je vois que Dupré me
les fournit ; donc il doit être crédité. Il sera mon créancier jus-

qu'à ce que j'aie effectué la promesse que je fais de le payer en
mon billet. Je passe alors l'article au Journal ;— voir page 39.

—Du 3 Janvier.

J'ai acheté de Dupuis deux barriques de sucre, pesant 125
myriagrammes, poids net, à 10s. le myriagramme, payables en un
billet de Banque. £62 10

Ici je vois que je reçois des marchandises ; donc marchan-
dises générales doivent être débitées. Que Dupuis me les four-

nit ; donc Dupuis doit être crédité. Je passe alors l'articlie ^u
Journal.

Il ne doit être fait mention du billet de Banque, qui doit être le

prix de ces deux barriques de sucre, que comme d'une promesse
ou d'une convention qui n'est pas encore exécutée.

— Du 4 Janvier.

J'ai vendu dix tonneaux de vin rouge à Dupuis, à £S le ton-

neau, payables à un mois. £S0
Ici je vois que Dupuis reçoit le vin que je lui vends; donc il

doit être débité. Que je iburnis ce vin ; donc marchandises

générales doivent être créditées. Je passe aloi-s l'article au
Journal.

-Du 5 Janvier.-

Pai vendu à Dupré deux barriques de sucre, pesant net 125

myriagrammes, à 128. le îoyriagramme, payables en son billet.

JE76

Ici je vois que Dupré reçoit le sucre que je lui vends et ne

donne pas le billet qui en doit être le prix ; donc il doit être débité.

Que je fournis des marchandises ; donc marchandises générjales

dîôivent être créditées. Je passe alors cet article au Journal*

N. B. On procède de la même manière pour les autres jours

du mois et pour les autres mois. Il serait inutile de s'étendre plui

aU tong sUr cette partie, le n^odèle ci-dessus doit suffire.
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commence' le premier janvier, 1837.

Fol. £
Du 1er Janvier 1837.

Marchandises générales à Vierre, £100
pour 10 tonneaux de vin rouge, achetés à Pierre,

à £ 10 le tonneau.

s. d.

1

1!

-Du 2 Janvier.-

%J[Iarchandises générales à DuPRn!*, £200
pour vingt tonneaux de vin blanc, achetés au dit,

payables en mon billet à son ordre, à 6 mois.

.—Du 3 Janvier.—

Marchandises générales à Dupuis, £62 10

pouf deux barriques de sucre, achetées au dit,

payables en mon billet à son ordre, à 6 mois.

-Du 4 Janvier.

—

100

200

62 10

Dupuis à Marchandises générales, £80
pour 10 tonneaux de vin rouge vendus au dit, à

£S, le tonneau, payables en son billet.

Du 5 Janvier.—
Dupre' à Marchandises générales, £75
pour deux barriques de sucre, pesant 125 myria-

grammes, vendues au dit,à 12s. le myriagramme,
payables en son billet.

.
•

.

80

75 tf

£l 517110
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DU GRAND-LIVRE.

Ayant enseigné à passer les articles au Journal, qui n'est que

la copie au net du Brouillard, il reste à enseigner la manière de les

transporter au Grand-Livre.

On y ouvre en premier lieu un compte à ciiaque objet qui est

débité ou crédité au Journal.

A mesure que l'on passe les articles au Journal, et que l'on y
débite ou crédite de nouveaux débiteurs ou créanciers, on leur

ouvre des comptes au Grand-Livre.

Manière d'ouvrir les comptes au Grand-Liwe.

Chaque folio du Grand-Livre est composé de deux pages de
front ou de regard, c'est-à-dire, l'une à côté de l'autre: savoir,

l'une à gauche et l'autre à droite. Pour y ouvrir un compte, on
écrit en gros, sur la page à main gauche, le nom de la personne

ou de l'objet pour lequel on veut avoir un compte ; et en tête de

cette même page on écrit le mot Doit, pour indiquer que l'or> y
transportera tous les articles dont ce compte est débité au Journal.

On écrit également en gros le mot Avoir, en tête de la page à

droite de ce même compte, pour indiquer que l'on y transportera

tous les articles dont il est crédité au Journal.

Préparer ainsi un compte pour une personne ou pour un objet

quelconque, c'est ce qu'on appelle ouvrir un compte à cette per-

sonne ou à cet objet.

Chaque compte étant ainsi préparé et bien distingué par son

nom particulier, il ne reste plus qu'à y transporter tous les articles

dont il est débiteur ou créancier au Journal, sur lequel il y a de»
préparatifs à faire avant d'eûectuer le rapport.

n
OBSERVAtionS.

Comme chaque article du Journal contient le débiteur et le cré*

ancier de la somme pour laquelle il est passé, on ne peut trans*
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teur sans le transporter au crédit du compte ouvert au créancier.

II n'y a donc pas non plus de débiteur sans créancier au Grand-
Livre, d'où ?l résulte cette règle générale :

Lorsqu'on porte une somme au débit d'un compte au Grand-
liivre, il faut porter la même somme au crédit d'un autre. .

,

Pour transporter chaque article du Journal au Grand-Livre, il

faut donc porter au débit de chacun des comptes qu'on y a ou-

verts, la somme dont chacun d'eux y est débité dans l'article du
Journal que l'on transporte, et à leur crédit toutes celles dont cha-

cun d'eux y est crédité.

La seule difficulté de cette opération consiste dans l'arrange-

ment des diverses parties des articles que l'on transporte.

Manière de iransporter au Grand-Livre et d^y arranger

les diverses parties d^un article.

Pour porter au débit ou au crédit d'un compte au Grand-Livre,

la somme dont il est débité ou crédité au Journal et ses diverses

parties, il faut :

lo. Placer la date ; savoir : l'année et le mois en marge, et le

quantième du jour entre les deux lignes qui touchent la marge
;

2o. Mettre au débit, après la marge, le nom du compte à qui le

débiteur doit, précédé de la lettre à ; ou si c'est au crédit, mettre

le nom du débiteur de la somme que l'on transporte, précédé du
mot^ar

j

3o. Exprimer brièvement et sur la môme ligne pourquoi on
débite ou on crédite le compte sur lequel on écrit

\

4fO. Mettre dans la première colonne qui est au bout de la ligne

quci l'on écrit, le numéro du folio du Journal sur lequel l'article

que l'on transporte est établi
;

I
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J :

5o. Mettre dans la colonne suivante le folio du Grand-Livre

sur lequel se trouve le compte dont on a écrit le nom au com-
mencement de la ligue

j

60. Enfin, mettre la somme àTextrémité de la ligne, dans la

colonne des louis, chelins et deniers.
I! «.î'ifs/:

Telle est la manière de disposer les diverses parties d'un article

que l'on transporte tant au débit qu'au crédit des comptes quel-

conques du Giand-Livre.

La chose essentielle est de bien transporter, au débit du compte
ouvert à chaque débiteur sur le Grand-Livre, la somme dont il est

débité au Journal, et de ne pas oublier de porter ensuite au crédit

du compte ouvert à chaque créancier la somme dont il est aussi

crédité au Journal..

Exemple de la manière de transporter un article du Jour-
naly dans toutes ses parties, au Grand-Livre.

„....- ..... x. ......,:..ir

^ 1er Janvier 1837.— ^

Marchandises générales àVi£.KR^^ iîlOO, pour 10 tonneaux

devin rouge, aclielés de Pierre au prix de JEIO le tonneau, pay-

ables dans le courant, ci.. .; f,. .., ,, ; ; , i^lOO

Pour transporter cet article du Journal au Giand-Livre, ouvrez-

d'abord un compte à marchandises générales au Grand-Livre et

transportez cet aiticle au débit de ce compte, sur la page à gauche,,

comme ci-après : .

Exemple du débit du compte de marchandises générales.
'. ;

ii!>

Janvier; (lo)

1837

Marchandises Générales

(2o)

A Pierre,pour 10 tonneaux

(3o)

dé vin qu'il m'a vendus

(4o)

1

(5o)

11

DOIVENT.

(60)
jeioo

Ouvrez ensuite un compte à Pierre au Grand-Livre et transpor-

tez cet article au crédit de ce compte, sur la page à droite..
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Janvier

1837
(lo)

AVOIR.

(2«)
Par Marchandises Généra-

(3o)
les pour 10 ton. de vin

^-£sP^'--'^i'^it''':!.ss-^!::
dises générales»

.
• y'' i'fi^ii'. l

"•f .:-;•. .

'ù'
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Folio 1.

1837.

Janvier

i r

i

»

îf. •j* >^'>i

GRAND-LIVRE.

Marchandises Générales, Doivent.

A. Pierre, pour 10 tonneaux de vin rouge

A Dupré, pour 20 tonneaux de vin

blanc

A Dupuis, pour 2 barriques de sucre

£ s.

1 100

2 200
3 62 10

362 10

d.
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IVENT.

£ s. d.

100

200
62 10

362 10 a

,!f ''i
- *. . !

Folio 1.

1837.

Janvier

45

< i" f
*

'•'il » ( .

#

GRAND-LIVRE.

^*

. -^-.'iU: i- ,

-h.

. '•«Ja?

.^- i i^^^ .
. .

.•
. Avoir.

4

5

Par Dupuis, pour 10 tonneaux de vin

rouge.

Par Dupré, pour 2 barriques de sucre.

4

5

£

80
75

155

s. d.

1
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Je r.e puis pas donner un modèle plus étendu du Grand-Livre,

vu que le Journal n'est continué qne jusqu'au 5 janvier ; mais

cela doit suffire pour faire connaître au lecteur la manière de pro-

céder dans la Tenue des Livres en partie double. De plus, les

bornes que je me suis prescrites dans cet ouvrage, ne me per-

mettent pas d'en donner une explication plus étendue.

Balance générale des comptes au contrôle du Journal et du
Grand-Liwe,

A la fin de chaque mois, on additionne les débits et crédits de

chaque compte au Grand-Livre.

Le contrôle mutuel du Journal et du Grand-Livre résulte du le-

levé fait, à la fin de chaque mois, du total du débit et du crédit

dos comptes ouverts au Grand-Livre.

Je ne m'étendrai point plus au long sur les détails relatifs au

(îrand-Livre, parce qu'une personne qui ne pourrait pas y trans-

porter les articles du journal, d'après les renseignemens que je

viens de donner, pourrait l'apprendre en un instant du moindre

teneur de livres ; et qu'il s'agit moins ici de ces opérations de dé-

tail à la portée de tout le monde, que de l'essentiel de l'art de la

TENUE des LIVRES, qui consiste uniquement à savoir trouver les

débiteurs et les créanciers de tous possibles, et à les bien passer

au journal.

C'est donc ce dernier livre, qui est la base de tous les autres*,

qui exige seul des principes, de la réflexion et de l'exercice, pour

être tenu comme il faut. Si on a bien entendu ce que j'en ai dit

et les principes que j'ai posés, le moindre usage i)ouvant faire

acquérir la connaissance des autres, j'aurai atteint le but que je

me suis proposé.
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